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Pactes de mariage d( )entre
martel et vilenove

Au nom de dieu soict sachent
toutz presantz & advenir qu( )aujourd( )huy
vingt siziesme du( )mois de( )septemb(re) mil
six cens quarante neuf dans la 
meterie des her(itier)s de feu pierre vilenove
terroir del gascourralh juridi(cti)on
du mas granier(*) dioceze &a, ont
este personnellement constitues anthoine
martél labo(u)reur de( )la( )juridi(cti)on
de verdun d( )une part pierre
vilenove marchant dud(it) mas et jeanne
vilenove sa( )filhe legitime naturelle
et de fue jeanne malarét d( )au(tr)e
lesquelz de( )leurs libres volontes ont
accordes les pactes de mariage qué
s( )ensuivent savoir que ledict martel
de( )l( )advis et con(s)e(i)l de leonard martel
son frere et au(tr)es parentz et amis
prandra comme promect po(ur) femme et
loyalle espouze lad(ite) jeanne
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vilenove & recipprocquement lad(ite) vilenove
de( )l( )advis ]et[perm(issi)on de sondict pere et
de m(aîtr)e jacques vilenove doct(eur) son oncle
pierre malaret son oncle maternel
de( )m(aîtr)e jean( )delord aussy doct(eur) ad(voca)t ]en[ son
cousin germain et au(tr)es ses parentz et amis
aussy illec presans prandra po(ur) mary
et loyal espoux ledict martel
et ledict mariage se solepnizera
en face de nostre s(ain)te mere esglize
catolicque appostolicque romaine
a( )la( )premiere requi(siti)on de( )l( )une ou
l( )au(tr)e desd(ites) parties en faveur
et contempla(ti)on duquel mariage et po(ur)
supporta(ti)on des( )charges d( )icell(ui)
ledict ]vil[pierre vilenove a constitué
et constitue en nom d( )adot a( )lad(ite) jeanne
sa filhe un lict guarny de couette
coissin avec cinq(uan)te livres d(e )plume
]jusques[ ]a( )la[une couverte jusques a la
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valleur de dix livres six linss(e)ulz
poil de( )lin les( )trois et les au(tr)es de
palmette, une robe d(e )raze noire
avec un cotilhon aussy raze ou cadis
de( )telle co(u)l(e)ur qué plairra auxd(its) futurs
maries, une caisse jusques a la( )vall(e)ur
de cinq livres ensenb(le) luy
constittue la somme de deux cens
livres t(ournoi)z et c( )est po(ur) toutz droictz
paternelz et maternelz en payement
de( )laquelle( )d(ite) somme de deux cens
livres ledict vilenove pere
luy ba(i)lhe cinq pugnheres de( )terre
assizers dans la juridi(cti)on dud(it) mas
terroir appelle de( )s(ain)t jean & guinssan(**)

entourés de cauce confrontant avec
le chemin quy va d(e )l( )esglize de( )s(ain)t jean
aud(it) mas ]d( )un[du levant de
septantrion terre de nob(le) yzac demages
couchant avec her(itier)s de pierre palerrieu
et avec jean dalit tiss(erand) d(e )verd(un)
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et de( )midy avec lesd(its) her(itier)s d(e )pierre
vilenove . pour le pris et( )somme de
cens( )septante livres plus au(tr)e
piece d(e )terre dans la mesme
juridi(cti)on et terroir d(e )palhassou d(e )contenance
d(e )trois pugnheres mezure d(e )perche
confrontant d(e) levant avec le chemin
tirant dud(it )mas a( )s[...]bens d(e )couchant
et( )de( )midy terre des her(itier)s d(e )jean( )martél
et d(e )septentrion avec astrugue arquere
pour le( )pris et somme de( )trante
livres desquelz biens fondz
ledict vilenove pere consant q(ue)
lesd(its) futurs maries jouissent des( )ce jo(ur)
a( )la( )charge d( )en payer les ta(i)lhes par
cy appres quite des arrierag(e)s d( )icelle(s)
jusques au jo(ur) prezant ensenb(le) d(e)
touttes charges et subciudes et
lesd(its) lict ]et[ robbes et meubles
cy dessus expeciffiés payab(le) l(e )jo(ur)
des nopces ; cy est pacte
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convenu que ledict vilenove pere
soy rezerve la faculté d(e )pouvoir
recouvrer lad(ite) piece d(e )cinq pugnheres
en payant auxd(its) mariés lad(ite) somme
de cent septante livres pour laquelle
la( )vante a( )esté faicte , qu( )iceulz mariés



seront tenus luy delaisser sans
aucune figure d(e )procés a( )condi(ti)on
qu( )en( )cas ledict vilenove né( )faira lé
rachapt par tout lé mois de may
l( )entiere recolte appartiendra auxd(its)
maries ; comme aussy est
convenu qu'en( )cas lad(ite) future
espouze viendra a déceder plustot
que ledict martel futur espoux
il jouira d(e )l( )entiere constitu(ti)on
sa( )vie durant ; comme aussy
en cas contrere qué ledict martel
predecédat a lad(ite) future espouze
elle jouira d(e )l( )entiere constittu(ti)on
dottalle et augmant sa vie
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durant et outre et par( )dessus
cé po(ur) l( )affection et amittié qué
ledict martel luy porte et po(ur)
les bons et agreables( )services qu( )il
espere recepvoir d( )el(l)e il luy
donne d(e )pur don la( )somme
de soixante livres audict cas
de( )predécés po(ur) en dispozer par lad(ite)
vilenove future espouze
tant en la vie qu( )en la mort
comme bon luy semblera et aux
fins qué les( )presantz pactes
ayent plus grand efficasse
et( )en( )requerir l( )insignu(ati)on en la co(ur)
de m(onsieu)r le juge de verdun siege
prin(cip)al de( )lad(ite) ville led(it) martel
a nomme pour son procureur
m(aîtr)e pierre dussaud et ladicte
vilenove feuture espouze nomme
m(aîtr)e guilhaume romiguieres aussy
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procureur aud(it) siege po(ur) en leur nom
requerir lad(ite) insignu(ati)on et enregistrement
et( )jure en l( )ame desd(ites) parties en( )lad(ite)
donna(ti)on n( )estre intervenu aulcun( )dol
ny fraude prometant l( )avoir po(ur)
agreab(le) et les relepver d(e )toute
charge d(e )procura(ti)on et po(ur) l( )observa(ti)on
de cé dessus chescun desd(ites) parties
en cé qué les concerne ont obligés
leurs biens prezantz et advenir
qu'ont soubzmis aux rigu(eu)rs
d(e )justice prezantz lesd(its)
vilenove, delord docteurs malaret



bourgeois, m(aîtr)e cos... arquie pra(tici)en
leonard roumiguieres et geraud
d(e)l...as labo(u)reur iceux vilenove
pere vilenove doct(eur) d(e)lors malaret
et arquie signes non lés futurs mariés
ny au(tr)es tesmoingz po(ur) ne( )savoir et moy

Villenove     J. Delort

                    P. Malaret         Arquie

     Vilenove

                     Vilenove, not(aire) r(oyal)

                                                                                   (*) Mas-Grenier, élection de Rivière-Verdun.
                                                                                 (**) Très certainement Gayssanes.
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